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Dossier de Déclaration d’Utilité Publique 
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de 124 places, 
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 Un cinéma d'art  

et essai
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Liste des abréviations

 ABF : Architecte des Bâtiments de France 

 AVAP : Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine
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 EPFIF : Etablissement Public Foncier d’Ile de France

 HQE : Haute Qualité environnementale
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 PADD : Projet d'Aménagement et de Développement Durable

 PLH : Programme Local de l’Habitat

 PLU : Plan Local d’Urbanisme

 PV : Procès Verbal

 SDP : Surface de Plancher

 SEM : Société d'Economie Mixte

 TA : Tribunal Administratif
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A. InformAtIons jurIdIques et AdmInIstrAtIves

A.1. Objet de l’enquête

Le présent dossier est établi en vue d’obtenir une déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement de 50 
logements sociaux, d’un parking public de 124 places, d'un hôtel et d’un cinéma d’art et d’essai situé 3 avenue de 
Paris, 1 rue de Montreuil et 30 avenue de Paris, 30 et 34 avenue de Paris  à Vincennes dans le département du Val-
de- Marne. Préalablement à l’engagement de cette procédure de DUP,  l’ensemble des propriétaires a été contacté 
par courrier pour l’acquisition de leurs biens immobiliers. Compte tenu de l’absence de réponse de certains 
propriétaires, la collectivité a décidé d’engager une procédure d’expropriation pour obtenir la maîtrise foncière 
afin de réaliser ces projets.

L’opération implique l’acquisition des parcelles concernées pour réaliser une opération de démolition-reconstruction. 

«L’expropriation, en tout ou partie,  d’immeubles ou de droits réels immobiliers, ne peut être prononcée qu’à la 
condition qu’elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement constatée à la suite d’une enquête (…)» 
(article L.1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique).

Ce dossier est établi conformément à l’article R.112-4 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. La 
procédure qui régit la Déclaration d’Utilité Publique est mentionnée dans ledit Code, articles L.110-1 et R.111-1 
à R.112-25.

Conformément aux articles précités, la présente enquête a pour objet d’informer le public et de recueillir ses 
observations.
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A.2. Organisation et déroulement de l'enquête

Le préfet saisit, en vue de la désignation d’un commissaire enquêteur, le président du tribunal administratif. Il lui 
adresse une demande qui précise l’objet de l’enquête ainsi que la période d’enquête proposée.

Le préfet, après consultation du commissaire enquêteur, précise par arrêté :

  l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée qui ne peut être inférieure à 15 jours ;
  les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur un 
registre ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur ;

  L’adresse du site internet sur lequel les informations relatives à l’enquête pourront être consultées. Si cela lui 
parait approprié, il peut prévoir les moyens offerts aux personnes intéressées afin qu’elles puissent communiquer 
leurs observations par voie électronique.

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête est, par les soins du préfet, publié en caractères 
apparents huit jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département.

Huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, cet avis est publié par voie 
d’affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, dans la commune où l’opération projetée doit avoir lieu. 
L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et est certifié par lui.

A l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le maire et transmis, dans les vingt-quatre heures 
avec le dossier d’enquête et les documents annexés, au commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur examine les observations recueillies et entend toutes personnes qu’il paraît utile de 
consulter ainsi que l’expropriant s’il en fait la demande.

Le commissaire enquêteur rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 
favorables ou non à l’opération projetée. Le commissaire enquêteur transmet le dossier et le registre assorti du 
rapport énonçant ses conclusions au préfet.

Ces opérations, dont il est dressé un procès-verbal, doivent être terminées dans un délai d’un mois à compter de 
l’expiration du délai d’enquête. Il est en dressé un procès-verbal par le préfet.

Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées est déposée à la 
mairie de la commune où s’est déroulée l’enquête. 

Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables à l’adoption du projet, le conseil municipal est appelé 
à émettre son avis par une délibération motivée dont le procès-verbal est joint au dossier transmis au préfet.
Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le conseil 
municipal est regardé comme ayant renoncé à l’opération.

Les demandes de communication des conclusions du commissaire enquêteur sont adressées au préfet du 
département où s’est déroulée l’enquête. Celui-ci peut inviter le demandeur à prendre connaissance de ces 
conclusions à la mairie dans laquelle une copie de ce document a été déposée, soit lui en adresser une copie, soit 
assurer la publication desdites conclusions en vue de leur diffusion aux demandeurs.
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A.3. La Déclaration d’Utilité Publique

L’acte déclarant l’utilité publique intervient au plus tard un an après la clôture de l’enquête préalable.

L’acte déclarant l’utilité publique précise le délai accordé pour réaliser l’expropriation. Il ne peut, si la déclaration 
d’utilité publique est prononcée par arrêté, excédée cinq ans. Toutefois, ce délai est porté à dix ans pour les 
opérations prévues aux plans d’occupation des sols, aux plans d’urbanisme approuvés.

L’arrêté déclaratif est publié au recueil des actes administratifs.

En cas de contestation, l’arrêté d’utilité publique pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de la publication de la déclaration d’utilité publique au dit recueil.

1. modIfICAtIon du Projet

Le Maître d’ouvrage engagera sous sa propre responsabilité et en étroite collaboration avec l’ensemble des 
partenaires concernés, les études de détail nécessaires à la définition précise du projet.
Le projet qui sera effectivement réalisé pourra différer de celui faisant l’objet du présent dossier pour tenir compte 
notamment des observations recueillies au cours de la présente enquête.
Si des modifications substantielles en résultaient, une nouvelle enquête pourra s’avérer nécessaire.

2. suIte ProCédurAle

Indépendamment des accords amiables qui pourront être passés pour la cession des parcelles en cours de 
procédure, celle-ci sera poursuivie conformément au Code d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Une enquête parcellaire sera diligentée par le préfet permettant de déterminer les emprises à acquérir et d’identifier 
les propriétaires ainsi que les titulaires de droits réels, a l’issue de laquelle un arrêté préfectoral permettra de 
déclarer cessibles les propriétés dont l’acquisition est nécessaire.
Lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité publique, de déterminer les parcelles à exproprier 
et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, l'enquête parcellaire peut être faite en même 
temps que l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique.

Enfin, le juge prononcera par ordonnance, l’expropriation des immeubles et des droits réels déclarés cessibles.
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A.4. Textes régissant l’enquête publique préalable à la 
Déclaration d’Utilité Publique

L’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique est régie par les textes suivants :

  L.110-1 et L.112-1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;
  R.111-1 à R.112-24 dudit Code.

Autres textes

  Articles L122-1 et suivants du Code de l’environnement ;
  Le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.1112-2.
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B. PlAn de sItuAtIon
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C. notICe teChnIque

C.1. Présentation du contexte

1. PrésentAtIon de lA Commune

La Ville de Vincennes d’une superficie de 191 ha, s’étend d’est en ouest sur 2,8 km et du nord au sud sur 1,3 km. La 
commune, qui compte 50 175 habitants (INSEE 2013), s’est développée historiquement autour du Quartier de la 
Pissotte et du Château, le développement des quartiers Nord et Ouest correspondant à l’époque contemporaine. 
Vincennes est une ville très diversifiée par ses activités, sa population et ses formes urbaines (grand immeuble, 
pavillon, petite copropriété…), cependant les conditions de logement tendent à se dégrader dans certains secteurs 
ce qui nuit à la qualité paysagère et environnementale de ce quartier.
Il importe donc de favoriser une amélioration significative de la qualité de l’habitat de la commune en résorbant les 
poches d’insalubrité à l’échelle urbaine.
Dans ce contexte et malgré les contraintes locales – rareté du foncier, cherté du mètre carré –, depuis 2002, la ville 
a lancé une politique volontariste saluée par les pouvoirs publics : près de 600 logements sociaux ont été créés à ce 
jour. Des logements intégrés dans l’ensemble des quartiers, proches des équipements publics et des commerces de 
proximité, des logements respectueux de leurs habitants.
La ville veille à réaliser des opérations de qualité souvent mixtes afin de parvenir à une parfaite intégration dans le 
tissu urbain. Riche de la diversité de ses habitants, Vincennes a inscrit son action dans un programme local de l’habitat 
(P.L.H.) pour répondre aux besoins en logements et hébergements, favoriser le renouvellement urbain et bien 
évidemment la mixité sociale, et enfin améliorer leur accessibilité aux personnes handicapés ou à mobilité réduite. 
Mais la politique de l’habitat vise aussi à intervenir sur le parc existant afin de le préserver ou de le rénover. En effet, 
l’un des objectifs du programme d’actions du PLH 2012-2017 est de poursuivre la politique de l’habitat en faveur :

  de la construction de logements sociaux,  
  de la réhabilitation d’immeubles destinés à la production de logements sociaux,
  de la lutte contre la vacance.

En parallèle à la résorption de l’insalubrité, Vincennes mène donc depuis plusieurs années une politique active pour 
réduire son déficit de logements sociaux (25% exigés par la loi). 
Le parc social vincennois s’établit au 1er janvier 2015 à 2440 logements soit 10,3 % du parc total de logement  
(7,94 % au 1er janvier 2011 et 8,32% en 2012) au regard des objectifs énoncés par le Programme Local de l’Habitat de  
115 logements sociaux créés par an.

La ville de Vincennes a engagé un Projet d’Habitat en lien avec le PLH qui porte sur 4 axes majeurs (mars 2012) : 
  Poursuivre le développement d’une offre durable (logements sociaux et logements en accession) ;
  Intervenir sur le parc existant : la ville de Vincennes n’a pas de grandes disponibilités foncières, le développement 
de l’offre passe aussi par des actions sur le parc existant : développement à « enveloppe urbaine constante » ;

  La prise en compte des populations spécifiques ;
  La gouvernance et le suivi du PLH.

2. Contexte et oBjeCtIf du Projet

Sur un territoire très fortement urbanisé, où la difficulté est d’identifier du foncier mutable, ce projet permet de 
réaménager des parcelles déjà bâties sur lesquelles ont été construits des immeubles modestes durant la seconde 
moitié du XIXe siècle.  Le fort potentiel de densification s’inscrit dans la politique de réaménagement de l’espace 
urbain de la petite couronne voulue par les pouvoirs publics. La politique volontariste de la ville de Vincennes 
encourage également ce type d’intervention. La transformation urbaine se réalise dans l’intérêt général et permet 
de requalifier la zone d’intervention du projet.
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 h Présentation du périmètre d’intervention 

L’avenue de Paris, principal axe un routier traversant d’Est en Ouest la ville de Vincennes, est desservi par la ligne  
1 du métro.  Cette  avenue  se caractérise par son architecture faubourienne hétérogène et présente un front 
bâti en « dents de scie ».Elle est  très  fréquentée  et dispose de places de stationnement sur ses bas-côtés. La 
volumétrie des immeubles se dessine derrière les arbres qui jalonnent la perspective de l’avenue. De nombreux 
commerces sont implantés au pied d'immeubles, la partie habitations se développant aux étages.

 h  Le site du projet

Périmètre n°1 : 30, 32 et 34 avenue de Paris

Ce site est composé de trois parcelles dont deux 
d’entre-elles appartiennent à une même indivision 
familiale. La troisième parcelle appartient à une seconde 
indivision familiale.

  Sur les deux parcelles U141 et U142 
appartenant à la même indivision familiale, s’élèvent 
deux immeubles à usage mixte activité/habitation. 
L’état d’occupation est le suivant :
•	 trois locaux d’activité dont deux commerces vacants, 
•	onze logements dont sept vacants 
•	Le seul commerce en activité est un restaurant (EL 

GRINGO) dont l’activité se prolonge sur une cour 
arrière. 

Les façades des immeubles situés au 32 et 34 avenue de 
Paris sont très dégradées. Depuis 2010, les immeubles 
sont inscrits dans une procédure de ravalement. La 
procédure est arrivée à son terme, l’injonction de 
réaliser les travaux a été délivrée (cf. annexe 3). 

  Sur la parcelle U170 appartenant à la seconde indivision familiale, sont regroupés l’hôtel-brasserie  
« LE BLASON », et le cinéma « LE VINCENNES ». 

LE BLASON est un hôtel de 18 chambres non classé. Il comprend une salle de restaurant-brasserie situé à l’angle 
de l’avenue de Paris et de la rue de Montreuil. La commission communale de Sécurité a relevé de nombreuses 
anomalies de sécurité lors des visites des 24 mai 2012 et 23 mai 2013. Le gérant de l’établissement a été, une ultime 
fois, mis en demeure de réaliser des travaux de mise en sécurité avant le 20 juillet 2016 (cf. annexe 2). 

LE VINCENNES est un cinéma formé de quatre salles dont l’exploitation laisse une place importante aux films d’art 
et essai. Les salles de projection sont aux normes de sécurité. Les locaux restent néanmoins à rafraichir.

Globalement, ce périmètre n°1, formé de trois parcelles, présente de nombreux stigmates qui dégradent fortement 
le paysage urbain. Il est inclus dans le périmètre de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine, en 
co-visibilité avec le château classé Monument Historique et dégrade fortement l’image de la ville vue depuis l’avenue 
de Paris, axe routier le plus fréquenté de Vincennes. La quasi-totalité de cet ilot dégradé a été identifiée dans la liste 
des Emplacements Réservés arrêtés lors du Conseil Territorial du 29 mars 2016.

34-32, avenue de Paris 

30, avenue de Paris (Cinéma et Hôtel le Blason)
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3, avenue de Paris

Périmètre n°2 : 3 avenue de Paris

Ce site est composé d’une seule parcelle appartenant à 
une indivision familiale. 

  La parcelle X193 dont il s’agit, est occupée dans 
sa totalité par un local ayant été affecté à une 
activité  de garage de vente et réparation automobile. 
En élévation du local d’activité a été construit 
un bâtiment à usage d’habitation dont l’emprise 
représente un quart environ de la dalle supérieure. 
Cet ensemble immobilier a été édifié vers 1880. 
L’état d’occupation est le suivant :
•	un local d’activité vacant en rez-de-chaussée, 
•	quatorze logements au 1er et 2ème étage dont sept 

vacants. 

Lors des visites dans les bâtiments à exproprier, il a été constaté la présence de vues illégales (ouvertures façades 
Est du bâtiment) au 36 avenue de Paris. Ces vues se situent sur la façade qui sera contiguë au nouveau bâtiment 
et qui seront donc obstruées.

Ces ouvertures ayant été réalisées sans autorisation d’urbanisme et ont moins de 30 ans, il sera demandé une 
obturation de ces fenêtres.

36, avenue de Paris

Vues illégales
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Habitations

Cet ensemble immobilier a été réalisé en structure bois (système poteaux-
poutres). Le système constructif présente actuellement des faiblesses ayant 
nécessité le passage de la commission de sécurité en juin 2015 (cf. annexe 1). Le 
rapport d’expertise qui a été établi lors de cette visite signalait des désordres 
constituant un état de péril. Depuis, des travaux ponctuels de doublage des 
structures ont permis de mettre provisoirement fin aux risques de rupture des 
éléments porteurs. Des recommandations ont été faites pour isoler les deux 
usages (habitation – activité) et éviter toute propagation en cas d’incendie. 
L’immeuble est mis sous surveillance par la pause de témoins permettant de 
s’assurer de la stabilité des ouvrages dans le temps. A l’étage, la partie habitation 
est regroupée dans un seul volume se développant sur deux niveaux avec un 
couloir central. Les logements sont très petits (26 m² moyen) avec des éléments 
de confort réduits à minima. L’entretien des parties communes et de l’enveloppe 
extérieure est très limité. Le caractère défraichi de l’immeuble est un signe 
précurseur de dérive de l’état d’occupation des logements.  

En conclusion, cet ensemble immobilier s’inscrit dans la politique de reconquête du bâti dégradé de la ville. L’activité 
commerciale du garage a longtemps dissimulé l’état de vétusté de la structure. La gestion de ce patrimoine n’a 
pas été réalisée en tenant compte de la nécessité de réinvestir dans l’entretien, l’amélioration et l’embellissement 
des lieux. Ce site présente un risque de sédentarisation de l’habitat indigne. Cet ensemble immobilier fait face au 
périmètre d’intervention n°1, il est en dissonance avec le paysage urbain et en co-visibilité du château. Cette « dent 
creuse », sans aucun intérêt architectural, dégrade l’image de la ville vue depuis l’avenue de Paris, axe routier le plus 
fréquenté de Vincennes. 

Le projet envisagé par la commune à proximité du château s’inscrit dans une démarche active et constitue une 
véritable opération d’ensemble associant une réponse cohérente au vu de la pression démographique et la nécessité 
de répondre à des objectifs de requalification urbaine en créant :

  50 logements sociaux répartis de part et d’autre de l’avenue, 
  un parking public de 124 places situé en face du château, intimement lié à l’activité du cinéma, de l’hôtel et de 
la zone commerciale du centre-ville,

  un hôtel venant compléter la gamme de l’offre de chambres pour dynamiser l’activité touristique et économique,
  un cinéma diffusant des films commerciaux et des films labélisés « art et essai ». Le cinéma actuel sera relocalisé 
au 3 avenue de Paris.

Les deux zones d’intervention situées de part et d’autre de l’avenue de Paris sont étroitement liées et constituent 
une seule et même opération d'aménagement.

3, avenue de Paris
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C.2. Description du projet

Le projet d’ensemble est situé sur les deux périmètres présentés ci-dessus (2. Contexte et objectif 
du projet).

 h Périmètre 1

Les parcelles U141 (226 m²), U142 (307 m²) et U170 (761 m²), situées respectivement : 34 avenue de Paris, 32 
avenue de Paris, 30 avenue de Paris et 1 rue de Montreuil, comprenant des commerces en rez-de-chaussée, des 
logements aux étages, un cinéma, un hôtel/brasserie et un restaurant.

 h Périmètre 2

La parcelle X0193 (966 m²), située 3 avenue de Paris comprenant un local d’activité vacant en rez-de-chaussée 
(ancien garage ; vente et réparation automobiles) et des locaux à usage d’habitation aux étages sur deux niveaux. 

Le projet global d’aménagement d’une emprise foncière totale de 2 260 m² concerne 4 parcelles. Ce projet vise la 
démolition des immeubles existants et la construction de deux nouveaux ensembles immobiliers en vis-à-vis par 
rapport à l’avenue de Paris. 

Les deux ensembles immobiliers permettent de réaliser :

  50 logements sociaux répartis de part et d’autre de l’avenue, 
  un parking public de 124 places situé en face du château, intimement lié à l’activité du cinéma, de l’hôtel et de 
la zone commerciale du centre-ville,

  un hôtel venant compléter la gamme de l’offre de chambres pour dynamiser l’activité touristique et économique,
  un cinéma diffusant des films commerciaux et des films labélisés « art et essai ». Le cinéma actuel est délocalisé 
au 3 avenue de Paris.

Plus précisément, le premier ensemble immobilier, situé au 3 avenue de Paris, est constitué d’un bâtiment en R+5 
dans lequel sont réalisés : 

  vingt  logements sociaux répartis sur cinq niveaux,
  un cinéma (au 1er sous-sol et rez de chaussée).

Le deuxième ensemble immobilier, situé au 30 à 34 avenue de Paris, et 1 rue de Montreuil, est constitué d’un 
bâtiment en R+5 destiné à la réalisation de : 

  trente logements sociaux,
  un parking public de 124 places,
  un hôtel d’environ 60 chambres avec restaurant intégré.  
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C.3. Justification de l’utilité publique

1. hIstorIque des démArChes

Les démarches entreprises par la ville en matière d’intervention foncière sont anciennes :

  Le premier outil mis à disposition de la ville a été le PLU approuvé en 2007,
  Par convention d’intervention foncière en date du 12 mars 2009, modifiée par la voie d’un premier avenant en 
date du 28 octobre 2010 puis d'un second le 10 mars 2014, la Ville de Vincennes s’est engagée dans un partenariat 
avec l’EPFIF qui a vocation à engager une action de veille foncière portant sur l’ensemble du territoire communal. 
L’EPFIF a pour mission d’accompagner les collectivités territoriales dans leur projet de renouvellement urbain 
et de rénovation urbaine. Ce partenaire public a pour mission de procéder en amont du projet à la maitrise 
foncière de l’assiette opérationnelle, de gérer les négociations avec les propriétaires et les locataires et suivre 
la gestion des dossiers contentieux jusqu’à la revente des biens au maître d’ouvrage désigné par la commune.

Concernant les deux périmètres du projet présenté l’EPFIF a essayé de prendre contact avec les propriétaires par 
courrier LRAR (les courriers et AR sont en annexe 5) des biens objets des présentes, toutefois les courriers sont 
restés sans réponses.
L’EPFIF sera désigné bénéficiaire de la DUP afin de réaliser le portage foncier de l’opération. 

L’ensemble immobilier du périmètre 1 situé  30 avenue de Paris et 1 rue de Montreuil, 32-34 avenue de Paris 
est concerné par deux problèmes de nature différente :

  D’une part, les façades des deux immeubles situés au 32 et 34 avenue de Paris sont très dégradées. 
  D’autre part, la commission communale de Sécurité a relevé de nombreuses anomalies de sécurité dans le 
bâtiment occupé par l’Hôtel le Blason 

Le descriptif de ces bâtiments et de leurs anomalies est présenté en page 11.

L’ensemble immobilier du périmètre 2 situé 3 avenue de Paris, présente actuellement des faiblesses ayant 
nécessité le passage de la commission de sécurité car des désordres constituant un état de péril ont été détectés. 

En juin 2016, le local d’activité est inoccupé. Aucun demande préalable de travaux n’a été déposée auprès du service 
de l’urbanisme de la ville ce qui laisse supposer que les travaux de mise en conformité ne sont pas envisagés à 
court terme.



Commune de Vincennes - Logements sociaux, parking, hôtel et cinéma - Dossier de Déclaration d’Utilité Publique - NX691604017E_DUP_K.indd (Indice K) 17

2. utIlIté PuBlIque du Projet 
Une opération ne peut être déclarée d’utilité publique uniquement si et seulement si les atteintes à la propriété 
privée, le coût financier, les inconvénients d’ordre social ou l’atteinte à d’autres intérêts publics qu’elle comporte 
ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente.

La ville a la volonté d'acquérir les parcelles mentionnées précédemment, pour réaliser une opération permettant de 
requalifier ces deux ensembles immobiliers vétustes (3 avenue de Paris, 30 avenue de Paris et 1 rue de Montreuil, 
32-34 avenue de Paris) en initiant la construction de logements sociaux, d'un parking public, d'un espace culturel 
pour le développement de l'activité cinématographique et d'une structure hôtelière permettant le développement 
de l'activité touristique et économique autour du château et divers points d'intérêts touristiques.
L'intérêt pour la ville est de réaliser ces deux opérations en deux temps afin de maintenir l'activité des salles de 
cinémas tout en prévoyant une relocalisation dans le voisinage immédiat.

La Ville de Vincennes souhaite promouvoir :

  au travers de sa politique de l’habitat, le logement social

Le projet s’inscrit dans la continuité de la politique de l’habitat menée par la ville de Vincennes depuis de nombreuses 
années. En raison de ses difficultés structurelles liées à la densité de son territoire et de son manque de foncier, 
la ville de Vincennes demeure très volontariste en matière de création de logements sociaux et de recherche 
de  mixité sociale. La ville est également très sensible à la résorption des poches d’insalubrité et à la disparition 
progressive de l’habitat indigne. Le projet prend en compte cette dimension et propose la création de logements 
sociaux. 

  au travers de sa politique touristique, le développement économique

Le développement touristique s’appuie sur les atouts majeurs de la ville. Le château de Vincennes a été la résidence 
des Rois de France durant tout le moyen âge jusqu’au XVIIIe siècle. Le donjon, d’une hauteur de trente-cinq 
mètres est l’édifice civil le mieux conservé de son époque en Europe. L’architecture de la période « art nouveau » 
est également bien représentée et fait partie des joyaux à découvrir. Au-delà des témoignages du passé, Vincennes 
souhaite devenir la porte d’entrée du tourisme en Val de Marne. C’est en ce sens que la Ville de Vincennes veut 
se doter d’une gamme hôtelière plus large permettant de répondre à une clientèle étrangère exigeante et à des 
entreprises nationales dont les cadres supérieurs peuvent être accueillis dans les meilleures conditions possibles. 
Une étude a été menée par MKG Consulting en avril 2016 sur l’opportunité d’un projet hôtelier d’une soixantaine 
de chambres au 30 avenue de Paris à Vincennes. Au regard de l’ensemble des éléments cités à travers le rapport 
de MGK Consuting, la création d’un hôtel 4 étoiles au 30 avenue de Paris à Vincennes est réalisable et opportune. 
Le renouveau de l’activité hôtelière est assuré par ce projet.
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  au travers de sa politique culturelle, l’attractivité de la ville

Le déploiement de l’activité culturelle de la Ville est assis sur son passé et son présent. Vincennes est la sœur 
jumelle de Montreuil sur le développement de l’activité cinématographique née avant la première guerre mondiale. 
Vincennes a été un moteur déterminant dans le développement du 7ème art. Le témoignage de la présence des 
sociétés de production Pathé et Kodak sur le territoire de la ville est encore très présent dans la mémoire collective.

Les Rencontres Internationales de Cinéma de Patrimoine  & Les Prix Henri Langlois fondés en 2005, 
par Jean-Louis Langlois et Frédéric Vidal, ont pour objectifs d’interpeller cinéphiles, élèves et étudiants, 
professionnels du 7ème art et pouvoirs publics, sur le devenir des œuvres cinématographiques. Dans ce contexte, 
avec le soutien de la ville de Vincennes lors de sa création et aujourd’hui avec celui de la ville de Paris, de la Mairie 
du XVIème, du Conseil Régional Île de France, elles décernent chaque année, à l’issue d’un riche programme de 
projections (près de 50 films), débats, master classes et expositions, les Prix Henri-Langlois, sur les pas de celui 
qui consacra toute sa vie à la recherche et à la conservation des œuvres cinématographiques du patrimoine mondial.
Vincennes est une terre fertile pour le cinéma. L’activité cinématographique de Vincennes est largement soutenue 
par ce projet.

La revitalisation de ce secteur de la ville mettra le site du château en lien avec l’activité économique. L’augmentation 
de la fréquentation du site historique s’accompagnera de retombées économiques sur l’ensemble de la ville.

Enfin, le coût financier de l’opération sera sensiblement inférieur aux avantages qui naîtront de sa réalisation. La 
commune ne portera pas seule ce projet, et s’associera notamment à l’EPFIF, ainsi qu’il a été indiqué plus haut.

Ce projet permet de supprimer des bâtiments non cohérents avec l’architecture de l’avenue de Paris (garage) et 
la proximité du château. La requalification urbaine de ces parcelles améliorera l'image de ce quartier.  Il répond 
également à l'objectif de proposer des logements sociaux conformes aux dernières normes (en lien avec les besoins 
de la commune, loi SRU).
L'opération permettra également d’améliorer l’offre culturelle : augmentation de la capacité d’accueil du cinéma - 
présence d’une cafétéria et d’un parking public à proximité et de répondre à une demande d’hôtel 4* sur le secteur 
avec un restaurant panoramique donnant sur le château de Vincennes.

Cette opération urbaine contribuera à améliorer l’environnement et le cadre de vie dans sa globalité.
Ce projet s’inscrit également dans la continuité de la politique de l’habitat menée par la ville. Un rééquilibrage 
de population est ainsi attendu. La totalité des immeubles d’habitation sera destinée à la réalisation de logements 
sociaux, impliquant une augmentation de la population dans ce quartier, sur ce site qui est actuellement en sous 
occupation (56% de logements vacants et vacance de  3 locaux commerciaux).
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C.4. Emprises 

Le projet objet du présent dossier va nécessiter des acquisitions foncières. 
La superficie totale du projet s’élève à 2260 m² comprenant la totalité des parcelles cadastrées X193, U141, U142 
et U170.

C.5. Compatibilité avec les documents d’urbanisme de 
la commune de Vincennes

 h PLU de Vincennes

Le PLU de Vincennes a été approuvé le 30 mai 2007 modifié par délibérations en date des 30 septembre 2009,  
29 septembre 2010, 29 juin 2011, 18 décembre 2013 et 29 mars 2016.

Ce document comprend un diagnostic, un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Le projet 
de la ville de Vincennes traduit dans ce document est de conforter l’équilibre urbain et tirer davantage parti des atouts 
de la ville. Cette mise en œuvre s’articule autour de 3 notions clés : "le fonctionnement de la ville", "sa diversité" et 
"sa qualité".

Projet d’Aménagement et de Développement Durable

Sept orientations générales ont été retenues pour traduire le projet de la ville : 
  Maintenir les équilibres : il s’agit d’encadrer l’évolution du bâti afin d’éviter une densification trop importante tout 
en continuant à réhabiliter et  construire des logements pour maintenir la population. Le projet s’inscrit pleinement 
dans cette orientation. 

  Conforter la diversité de l’habitat
  Préserver la diversité des formes urbaines
  Améliorer les espaces publics
  Maintenir la vitalité économique, commerciale et touristique : notamment en tirant profit du potentiel touristique 
du château. 

  Faciliter les déplacements. Dans cet objectif, il est recommandé la réalisation de parking public ou privé en souterrain.
  Rechercher une plus grande qualité environnementale : Il est préconisé d’améliorer le cadre de vie dans le respect 
du principe de développement durable, notamment en organisant la cohabitation des fonctions urbaines, en incitant 
la réalisation de constructions de « Haute Qualité Environnementale ».
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Le projet répond aux orientations générales définies dans le PADD du PLU de Vincennes. En effet, la 
ville de Vincennes a identifié le bâti de ces îlots comme dégradés, avec de nombreux stigmates. Il est ainsi proposé 
le réaménagement du cinéma et la création de nouveaux logements en favorisant la mixité sociale et la typologie 
des appartements. Cette opération prend également en compte l’aspect architectural par la conservation de 
l’architecture de la façade de l’hôtel le Blason (immeuble mentionné dans l'AVAP du PLU de Vincennes).

Le projet veut également promouvoir le tourisme à proximité du château de Vincennes en proposant un hôtel 4*
et un restaurant panoramique sur le château.
Et, enfin, les futures constructions seront certifiées bâtiment HQE (Haute Qualité Environnementale) NF HQE 
afin d’aménager le secteur en prenant en compte le développement durable (certification approuvant la prise en 
compte de l'environnement, des performances énergétiques).

Plan de zonage

Les parcelles du projet sont inscrites en zone UV correspondant au tissu urbain "vincennois" de l'Avenue de Paris, 
et en majeure partie dans le sous-secteur UVp correspondant «  aux abords de l’avenue de Paris ». 

Extrait du plan de zonage de Vincennes

1
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Le secteur n’est pas concerné par des bâtiments remarquables.

Le règlement de la zone UV autorise sous conditions :

  les constructions, ouvrages ou travaux à destination d’activités commerciales et artisanales à condition que soient mises 
en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le milieu environnant et permettre d’éviter les 
nuisances et les dangers éventuels. À ce titre, toute nuisance doit être traitée à la source. Les moyens techniques à mettre 
en œuvre doivent être définis en fonction de la nature et de l’importance de la nuisance : 
•	 les nuisances sonores nécessitent une isolation des constructions ;
•	 les nuisances olfactives à caractère persistant et manifeste supposent d’être collectées et traitées avant d’être rejetées ; 
•	 les émissions de poussières et de fumées doivent faire l’objet d’une collecte, d’un traitement et d’un rejet adapté ; 
•	 les nuisances liées au trafic automobile et de poids lourds induits par l’activité doivent être pris en compte et gérées 

pour réduire leur impact sur les voies d’accès."
•	
  dans le secteur UVp et pour les terrains concernés par un linéaire commercial figurant au plan de zonage, les constructions 
nouvelles dès lors que leur rez-de-chaussée est affecté à des activités commerciales, artisanales, de bureaux ou des 
constructions nécessaires à un service public ou d’intérêt collectif. Cette obligation, exception faite des parties communes 
et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, s’applique sur une profondeur minimale de 10 mètres à 
compter de la façade des constructions le long des voies. »

Il est également mentionné qu’il est interdit « dans le secteur UVp et pour les terrains concernés par un 
linéaire commercial figurant au plan de zonage, le changement de destination d’un local commercial, artisanal 
ou de bureaux en rez-de-chaussée d’une construction située dans la bande de constructibilité* principale vers une 
destination d’habitation. Il en est de même en cas de démolition reconstruction ». 

«
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Dans le dossier de modification du PLU qui a été approuvé en mars 2016, il est mentionné la notion d'emplacement 
réservé qui doit comprendre pour la construction de bâtiments, au minimum 30 % de logements sociaux du 
programme d'habitation.   

Sont mentionnés dans ce document, un emplacement réservé (ER6) au 30-32-34 avenue de Paris pour la création 
de commerces et équipement culturel, avec obligation de réaliser 30% de la surface de plancher en logements 
sociaux. Cet emplacement réservé exclut cependant l’immeuble d’angle dans lequel se développe l’activité hôtelière 
du « blason ».  

Dans le cadre de cette opération, le pourcentage de logements sociaux correspondra à 30 % de la Surface de 
Plancher, conformément au seuil défini pour l'emplacement réservé (ER6).

Le projet est donc compatible.
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Conclusion

Ainsi, le projet ne prévoit pas de changement de destination d’un local commercial en rez-de-chaussée vers une 
construction de logement. Le programme prévoit en rez-de-chaussée un cinéma, un hôtel et des commerces et des 
logements à l’étage.

De même, les nouveaux bâtiments prévus seront construits en prenant en compte les nuisances sonores liées à 
l’avenue de Paris.

Au vu des éléments de cette opération, le projet est compatible avec le PLU de Vincennes.

 h PLH de Vincennes

La ville a défini un Programme d’actions 2012-2017 constituant le 3éme volet du programme local de l’habitat qui 
est fondé sur 4 actions : 

  Poursuivre le développement d’une offre abordable notamment en développant les logements sociaux ;
  Intervenir sur le parc existant : ceci comprend notamment de poursuivre le traitement des logements indignes 
en zones mutables ;

  Prendre en compte les populations spécifiques ;
  Développer la gouvernance du PLH.

Cette opération est compatible avec le programme d’actions, en supprimant des logements vacants et vétustes au 
profit de logements sociaux neufs.

Le projet est donc compatible avec le programme local de l’Habitat de Vincennes.
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Vue en plan des aménagements au 3 et 30-34 avenue de Paris à Vincennes
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e. CArACtérIstIques PrInCIPAles des ouvrAGes

E.1. Caractéristiques des projets de bâtiment

 h 3 avenue de Paris

Ce bâtiment comprendra le cinéma d’Art et d’Essai qui pourra accueillir 6 salles : 4 en sous-sol et 2 au rez de 
chaussée. Cet espace pourra accueillir 655 personnes. Il sera également équipé d’un espace cafétéria/détente et 
d’un espace extérieur végétalisé en liaison avec le hall.
Sur chaque étage, 4 logements seront aménagés du T2 au T4, soit un total de 20 logements sociaux.
Le 2eme sous-sol sera à usage de stockage et technique, local de stockage pour le cinéma, la collecte d’ordures 
ménagères, le rangement des vélos et des caves pour les logements.

Surface de plancher en m²
Cinéma Habitation

1er SS 822.

RDC 463 35

1er étage 275

2eme étage 275

3eme étage 275

4eme étage 275

5eme étage 275

La surface de plancher pour le cinéma sera de 1285 m² et pour les logements de 1410 m² avec une surface 
habitable de 1280 m².
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Cet aménagement a été conçu en prenant en compte les règles d’urbanisme concernant la bande inconstructible 
à l’intérieur des ilots.
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Aperçu du volume du futur bâtiment 3, avenue de Paris
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Plan masse du projet au 3, avenue de Paris
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 h 30-34 avenue de Paris

Ce bâtiment comprendra un hôtel situé à l’angle de l’avenue de Paris et de la rue de Montreuil qui pourra 
accueillir environ 60 chambres. Un restaurant panoramique sera implanté au 5éme étage de l’hôtel permettant 
d’avoir une vue sur le château de Vincennes. Il comprendra également un jardin d’environ 130 m² dans 
l’espace central. Ce restaurant comprendra une salle de restauration de 180 m², une terrasse de l’ordre de  
110 m² et des cuisines (110 m²). L’accès à l’hôtel se fera par la rue de Montreuil.

Ce bâtiment comprendra également, coté avenue de Paris, une trentaine de logements sociaux aménagés dans les 
étages du T1 au T3. Deux espaces commerciaux d’une surface de 50 m² chacun seront réalisés en rez-de-chaussée.
En sous-sol, sur 5 niveaux, 144 places de parking seront créées, d’une trentaine environ par niveau.  Le parking 
public comprendra 124 places et 20 places pour les besoins de l'hôtel. L’accès au parking souterrain se fera par 
l’avenue de Paris, au niveau du droit du n° 34.

Surface de plancher en m²
Hôtel Commerce Habitation

1er SS 250

RDC 695 100 64

1er étage 441 341

2eme étage 441 341

3eme étage 412 341

4eme étage 412 341

5eme étage 301 341

La surface de plancher total pour ce bâtiment sera de 4 821 m², 100 m² pour le commerce, 2 952 m² pour l’hôtel 
et le restaurant et 1 769 m² pour les logements dont 1 586 m² habitables.
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La façade de l’hôtel actuel située à l’angle de l’avenue de Paris et de la rue de Montreuil est classée comme « inté-
ressante	»	dans	l’AVAP	de	Vincennes.	Afin	de	conserver	l'architecture	de	la	façade,	il	est	prévu	de	la	reconstruire.
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Aperçu de la façade et du volume du projet au 30-34, avenue de Paris

Plan masse du projet au 30-34, avenu de Paris
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E.2. Intégration architecturale et environnementale du 
projet

Ce programme immobilier permettra d’améliorer la qualité architecturale du secteur, de supprimer de la vacance 
commerciale (locaux fermés), de proposer une offre de logements sociaux à Vincennes qui est déficitaire.  

Cette opération permet de disposer d’un nouveau parc de logement social neuf, répondants notamment aux 
dernières normes : thermique, acoustique (les nuisances de l’avenue de Paris seront pris en compte dans la 
conception des bâtiments), d’accessibilité pour les personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite 
(vieillissement de la population) et environnementales (les nouveaux bâtiments seront construits selon la norme 
NF HQE).
 
De plus, la proximité immédiate de transports collectifs (métro, RER, ligne de bus), des établissements 
d’enseignements pour tous les âges ainsi que des commerces de proximité sont de véritables atouts pour favoriser 
les modes alternatifs aux déplacements en voiture.
Le projet permet également de proposer au cinéma actuellement présent au 30 avenue de Paris, des locaux plus 
spacieux et adaptés à son usage dans le même secteur (en face au 3 avenue de Paris). Cette relocalisation permettra 
d’améliorer la capacité du cinéma en le transformant en multiplex (proposition d'un parking et présence d’un espace 
détente).
Et, enfin, il est prévu un hôtel 4* avec restaurant panoramique sur le château de Vincennes en lieu et place de l’hôtel 
le Blason existant.

Ces considérations justifient d’un point de vue de l’environnement le parti d’aménagement retenu ainsi que le choix 
du périmètre de l’opération d’expropriation. 
La collectivité ne disposant pas dans son patrimoine d’un terrain avec une situation géographique et une surface 
équivalente, le projet rend donc indispensable l’acquisition de l'assiette foncière nécessaire.

Conditions d’insertion dans l’Environnement Architectural

Le projet se situe dans le périmètre de l’AVAP de Vincennes au sein duquel certains immeubles ou façades sont 
mentionnés comme à conserver, intéressants... Ces données figurent dans une cartographie du PLU de Vincennes.
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Les différentes perceptions visuelles du patrimoine vincennois majeur  sont repérées sur le plan ci-dessus et 
mentionnés comme les plus remarquables qu’il convient donc de préserver de l’intrusion intempestive d’élément 
dénaturant. Tout élément bâti, non bâti ou tout aménagement situé dans cet angle de vue, depuis son origine, est 
concerné et règlementé par l’A.V.A.P.

Tout aménagement de l’espace ou d’une construction existante ou toute construction neuve sur un terrain 
concerné par une vue perspective, repéré au plan de délimitation de l’A.V.A.P., ne doit pas porter atteinte à la 
cohérence urbaine et à la qualité paysagère que procure cette vue.

Le projet ne modifiera pas les perspectives sur l’avenue de Paris, ni sur le château. 

Le règlement spécifique pour les « immeuble ou partie d’immeuble intéressant » indique que la « démolition des 
constructions indiquées en orange sur le plan de délimitation de l’A.V.A.P., est interdite. Toutefois, la démolition de ces 
constructions peut exceptionnellement être autorisée (...), si après avis favorable (et/ou favorable sous réserves) de l’architecte 
des Bâtiments de France, leur état rend techniquement ou économiquement trop difficile leur restauration ou la restitution 
de leur homogénéité architecturale originelle et si le projet de reconstruction ou d’aménagement en remplacement assure le 
maintien de la cohérence urbaine et paysagère.
Il en est de même pour la démolition de constructions annexes, corps de bâtiment secondaire ou de clôtures situés  
aux abords et accompagnant de façon cohérente les constructions indiquées en orange sur le plan de délimitation de  
l’A.V.A.P. (...) ».

Dans le cadre de cette opération, le bâtiment existant n’étant plus aux normes et s'intégrant dans un ensemble 
de 3 parcelles nécessitant d'importants travaux. Il a été fait le choix de démolir l’ensemble des bâtiments et de 
reconstruire en conservant l'architecture de la façade à l’angle de l’avenue de Paris et de la rue de Montreuil.
Les constructions feront l’objet d’un avis de l’ABF.
La ville de Vincennes s’engage, en cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, lors des travaux de 
démolition, à prévenir la DRAC et l’ABF et à poursuivre les travaux en prenant les mesures nécessaires pour la 
sauvegarde de ce patrimoine.

Le projet est donc compatible avec le règlement de l’AVAP.

Extrait de l’AVAP
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f. APPréCIAtIon sommAIre des déPenses

Le portage foncier de l’opération sera assuré par l'Établissement Public Foncier d’Ile de France avec lequel la ville 
a signé une Convention d’Intervention Foncière. Les finances de la ville ne seront donc pas impactées lors de la 
phase d’expropriation ni durant la phase de réalisation des travaux.
Le montant prévisible pour la réalisation de l’opération représente un investissement financier global, aux conditions 
économiques de mai 2016 de trente huit millions cent soixante dix mille euros toutes taxes comprises et dont le 
détail est présenté ci-après. 

La ville participera :

1. à l’investissement lié à la création du parking public pour 3,2 M€, 
2. à la participation sous forme de subvention de la quote-part de la surcharge foncière pour la réalisation de 

logements sociaux de l’ordre de 1,25 M€,
3. à la garantie d’emprunt des prêts pour la réalisation des logements sociaux.

Le coût estimé des acquisitions foncières des 4 parcelles (évictions des fonds de commerces 
comprises) est de 11,8 M€.  

Le bilan de promotion est le suivant :

  acquisitions foncières  11,80 M€
  VRD et frais divers attachés au foncier  2,70 M€
  Coût des travaux  17,00 M€
  Coût des honoraires   2,59 M€
  Frais annexes (commercialisation, frais financiers…) 1,08 M€

     --------------
 TOTAL HT 35,17 M€
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G. Annexes

G.1. Rapport du 6 juin 2015, courriers adressés au 
propriétaire et au groupe PSA LE 9 juin 2015, courrier 
PSA du 17 juillet 2015 et lettre du syndic en date du 
7 juillet 2015, diverses photos de février 2016 
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G.2. Rapport de la commission de Sécurité concernant 
l’hôtel « LE BLASON » 
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G.3. Démarches concernant le ravalement de façade De 
l’immeuble situé 32 ET 34 avenue de Paris
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G.4. Délibération du Conseil Municipal 
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G.5. Courriers et AR aux propriétaires
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